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(54) Procédé de fabrication de cylindres pour douille de cartouche et composition

(57) L’invention concerne un procédé pour fabriquer
des cylindres (1) pour douille de cartouche, mis en oeuvre
dans une machine à comprimer rotative, dans lequel on
dispose d’une composition (2) d’origine essentiellement
végétale, en un volume et une masse précis, on alimente
en ladite composition (2), les empreintes (3) de moules
(4) cylindriques adaptés auxdits cylindres (1), pour cha-
que cylindre, on comprime ladite composition (2) dans
l’empreinte (3) entre, d’une part, deux poinçons cylindri-

ques, inférieurs et coaxiaux, à savoir un poinçon (5) pé-
riphérique, capable de coulisser axialement dans le mou-
le (4) et un poinçon (6) central, capable de coulisser axia-
lement, dans le poinçon (5), indépendamment, et d’autre
part, un poinçon (7) supérieur, la distance entre les poin-
çons (5) et (7) définissant la hauteur du cylindre, et on
éjecte les cylindres obtenus.
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Description

�[0001] L’invention concerne les cylindres pour douille
de cartouche et plus particulièrement leur fabrication.
�[0002] Les cylindres sont classiquement à base de ma-
tière plastique, soit exclusivement en matière plastique,
soit majoritairement en matière plastique avec un apport
d’une charge minérale.
�[0003] Ils peuvent être obtenus par injection d’un po-
lymère PE-�HD fondu dans un moule multi-�empreinte. Se-
lon une autre technique de fabrication, on prépare par
extrusion un tube de plastique épais puis les cylindres
sont découpés sur la longueur du tube.
�[0004] Les quantités de cylindres à produire sont très
importantes, elles peuvent atteindre 7 à 8 millions de
pièces par jour, et la mise au point de procédés de fabri-
cation permettant d’augmenter les cadences de produc-
tion reste une priorité pour les industriels. Dans cette
recherche d’un procédé plus performant, le premier obs-
tacle rencontré est celui du choix de la matière constitu-
tive des cylindres. Compte tenu des volumes de produc-
tion, cette matière ne doit pas être trop coûteuse et elle
doit être disponible en grandes quantités.
�[0005] C’est dans ce contexte que la Demanderesse
a mis au point un procédé de fabrication de cylindres à
partir d’une composition d’origine essentiellement végé-
tale, qui répond à toutes les exigences requises pour une
telle application, et surmonte les problèmes évoqués ci-
dessus.
�[0006] La Demanderesse a en effet découvert que ce
procédé pouvait être mise en oeuvre dans une machine
à comprimer rotative.
�[0007] Ainsi, un objet de l’invention est un procédé de
fabrication de cylindres, effectué dans une machine à
comprimer rotative, selon les étapes suivantes :�

on dispose d’une composition, d’origine essentielle-
ment végétale,
on alimente en ladite composition, les empreintes
de moules cylindriques adaptés auxdits cylindres,
pour chaque cylindre, on comprime ladite composi-
tion dans l’empreinte entre, d’une part, deux poin-
çons cylindriques, inférieurs et coaxiaux, à savoir un
poinçon périphérique, capable de coulisser axiale-
ment dans le moule et un poinçon central, capable
de coulisser axialement, dans le poinçon, indépen-
damment, et d’autre part, un poinçon supérieur, la
distance finale entre les poinçons définissant la hau-
teur du cylindre, et
on éjecte les cylindres obtenus.

�[0008] Le procédé de l’invention permet d’employer
une matière première abondante et d’origine naturelle,
biodégradable et d’obtenir des cylindres présentant une
complète homogénéité. Ils possèdent en outre une cer-
taine malléabilité qui permet leur déformation appropriée
lors de leur mise en forme définitive dans la machine
d’assemblage des douillles.

�[0009] Par composition essentiellement végétale, on
entend une composition dont au moins 90% en poids
sont constitués de matériaux végétaux. Avantageuse-
ment, la composition est complètement d’origine végé-
tale. Ainsi, la composition peut comprendre un mélange
intime de fibres de cellulose et de fibres ou sciure de
bois. La proportion de fibres de cellulose varie de préfé-
rence de 20 à 50% en poids par rapport au poids de la
composition, et la proportion de fibres ou de sciure de
bois varie de préférence de 80 à 50% en poids par rapport
au poids de la composition.
�[0010] Une telle composition peut être exempte de
liant. Dans ce cas, elle peut n’être constituée que du mé-
lange précité. Lorsqu’elle comporte un liant, il est avan-
tageusement d’origine végétale, comme la cellulose mi-
crocristalline, les amidons ou les polyéthylène-�glycols.
Selon cette variante, la proportion de la cellulose micro-
cristalline varie de préférence de 2 à 10%, ou mieux en-
core de 2 à 5% en poids de la composition.
�[0011] Une composition particulièrement performante
selon l’invention comprend de 45 à 50% en poids de fi-
bres de cellulose, de 50 à 53% en poids de fibres ou
sciure de bois et 2 à 10%, de préférence de 2 à 5% en
poids de cellulose microcristalline.
�[0012] Une composition telle que décrite ci-�dessus,
comprenant un mélange intime de fibres de cellulose, en
une proportion variant de 20 à 50% en poids par rapport
à au poids de la composition, et de fibres ou sciure de
bois, en une proportion variant de 80 à 50% en poids par
rapport au poids de la composition est un objet de la
présente invention. Elle peut répondre en outre à toutes
les caractéristiques précitées.
�[0013] L’utilisation d’une composition d’origine essen-
tiellement végétale, comme une composition telle que
décrite précédemment, pour obtenir des cylindres pour
douille de cartouche est un autre objet de l’invention, en
particulier lorsque les cylindres sont fabriqués dans une
machine à comprimer rotative.
�[0014] La Demanderesse a au surplus observé que
l’utilisation combinée d’une machine à comprimer rotati-
ve et d’une composition telle que précédemment définie
permet d’obtenir des cylindres possédant une certaine
malléabilité. Cette propriété est particulièrement oppor-
tune pour obtenir une cartouche à partir d’un tel cylindre ;
en effet, le cylindre est introduit dans le tube de la car-
touche et monté sur la douille en force, et du fait de cette
propriété de façonnage, on obtient une douille d’excel-
lente qualité.
�[0015] L’invention est maintenant décrite plus en dé-
tails à l’appui de la figure unique annexée représentant
la partie de la machine à comprimer rotative où se dé-
roulent les étapes du procédé de l’invention.
�[0016] Le procédé comprend les étapes suivantes : �

on dispose d’un volume et d’un masse précis d’une
composition 2, d’origine essentiellement végétale,
on alimente en ladite composition 2, les empreintes
3 de moules 4 cylindriques adaptés auxdits cylindres
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1,
pour chaque cylindre, on comprime ladite composi-
tion 2 dans l’empreinte 3 entre, d’une part, deux poin-
çons cylindriques, inférieurs et coaxiaux , à savoir
un poinçon 5 périphérique, capable de coulisser
axialement dans le moule 4 et un poinçon 6 central,
capable de coulisser axialement, dans le poinçon 5,
indépendamment, et d’autre part, un poinçon 7 su-
périeur, la distance entre les poinçons 5 et 7 définis-
sant la hauteur du cylindre, et
on éjecte les cylindres obtenus.

�[0017] Pour l’étape de compression de ladite compo-
sition, les poinçons 5 et 6 inférieurs sont actionnés vers
le haut, le poinçon 6 étant déplacé sur toute la longueur
du cylindre, et le poinçon 7 est actionné vers le bas jus-
qu’à entrer en contact avec le poinçon 6. Après compres-
sion, le poinçon 6 central est actionné vers le bas, le
poinçon 7 supérieur actionné vers le haut, et le poinçon
5 périphérique actionné vers le haut pour éjecter le cy-
lindre ainsi obtenu.
�[0018] L’invention est ci-�après décrite plus en détails,
les caractéristiques des objets de l’invention ci-�dessous
pouvant être considérées, seules ou en combinaison les
unes avec les autres.

Exemple :

�[0019] Les deux constituants précités d’une composi-
tion de l’invention sont approvisionnés séparément et
sont intimement mélangés. Le mélange ainsi obtenu est
dirigé vers une machine à comprimer rotative dont un
fonctionnement approprié est décrit ci- �après. A titre
d’exemple, il s’agit d’une presse à comprimer rotative
Courtoy, telles que celles des séries F et MODUL™

�[0020] Une première étape consiste à introduire un vo-
lume et une masse précis du mélange 2 précité dans une
cavité constituant l’empreinte 3 du moule 4 unitaire ; ce
moule 4 unitaire est monté sur un plateau rotatif qui com-
porte de 30 à 50 empreintes, chaque empreinte a un
diamètre proche du diamètre de la pièce achevée 1 et
une hauteur proportionnelle au volume de matière pul-
vérulente mis en oeuvre.
�[0021] Au dessus de chaque matrice, se trouve un cou-
lisseau, toujours dans l’axe de la matrice. Un système
de came permet de descendre ou monter ce coulisseau,
à l’extrémité duquel est fixé un poinçon 7 supérieur, de
compression.
�[0022] Ainsi, dans une seconde étape, le poinçon 7
pénètre dans la matrice et assure lors de sa descente la
compression du mélange 2.
�[0023] Au plan inférieur et en face se trouvent d’autres
coulisseaux, ayant un mouvement vertical de montée et
descente. Ils sont munis de poinçons inférieurs, un poin-
çon 5 périphérique et un poinçon 6 central permettant
d’obtenir le trou du cylindre.
�[0024] Dans une troisième étape, le cylindre ainsi ob-
tenu est dégagé et extrait de la matrice.

�[0025] Le cylindre ainsi constitué se trouve au niveau
du plan de travail, il est évacué de ce plan grâce à la
rotation du plateau, à la présence de « déflecteurs » pla-
cés au dessus de ce plan et à la centrifugation.
�[0026] D’autres techniques peuvent bien entendu être
mises en oeuvre.
�[0027] On peut ainsi prévoir que la compression se
réalise, non pas dans un système à cinématique conti-
nue, mais dans un système alternatif.
�[0028] Un moule multi empreintes, de grande dimen-
sion, travaillant à plat (1 m x 1 m par exemple), muni
d’une plaque supérieure « porte-�poinçons » de compres-
sion et d’une plaque inférieure « porte-�éjecteur », pour-
rait à la cadence d’un cycle toutes les 20 secondes en-
viron, réaliser une cadence de moulage (moule à 1000
trous) de l’ordre de 160.000 pièces par heure.
�[0029] Quel que soit le système utilisé, cinématique
continue ou moulage alternatif, il est nécessaire d’exer-
cer un effort de l’ordre de 4 à 7 tonnes par unité, lors de
la compression de la matière.

Revendications

1. Procédé pour fabriquer des cylindres (1) pour douille
de cartouche, caractérisé en ce qu’ il est mis en
oeuvre dans une machine à comprimer rotative, se-
lon les étapes suivantes : �

on dispose d’une composition (2), d’origine es-
sentiellement végétale,
on alimente en ladite composition (2), les em-
preintes (3) de moules (4) cylindriques adaptés
auxdits cylindres (1),
pour chaque cylindre, on comprime ladite com-
position (2) dans l’empreinte (3) entre, d’une
part, deux poinçons cylindriques, inférieurs et
coaxiaux , à savoir un poinçon (5) périphérique,
capable de coulisser axialement dans le moule
(4) et un poinçon (6) central, capable de coulis-
ser axialement, dans le poinçon (5), indépen-
damment, et d’autre part, un poinçon (7) supé-
rieur, la distance entre les poinçons (5) et (7)
définissant la hauteur du cylindre, et
on éjecte les cylindres obtenus.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en
ce que,  pour comprimer ladite composition, les poin-
çons (5) et (6) inférieurs sont actionnés vers le haut,
le poinçon (6) étant déplacé sur toute la longueur du
cylindre, et le poinçon (7) est actionné vers le bas
jusqu’à entrer en contact avec le poinçon (6).

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que,  après compression, le poinçon (6) central
est actionné vers le bas, le poinçon (7) supérieur
actionné vers le haut, et le poinçon (5) périphérique
actionné vers le haut pour éjecter le cylindre ainsi
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obtenu.

4. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que  la composition com-
prend un mélange intime de fibres de cellulose et de
fibres ou sciure de bois.

5. Procédé selon la revendication 4, caractérisé en
ce que  la proportion de cellulose varie de 20 à 50%
en poids par rapport au poids de la composition, et
la proportion de fibres ou sciure de bois varie de 80
à 50% en poids par rapport au poids de la composi-
tion.

6. Procédé selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que  la composition comprend en outre de la
cellulose microcristalline.

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce que  la composition comprend 45 à 50% en poids
de fibres de cellulose, 50 à 53% en poids de fibres
ou sciure de bois et 2 à 10% en poids de cellulose
microcristalline.

8. Procédé selon la revendication 4 ou 5, caractérisé
en ce que  la composition est exempte de liant.

9. Composition comprenant un mélange intime de fi-
bres de cellulose, en une proportion variant de 20 à
50% en poids par rapport à au poids de la composi-
tion, et de fibres ou sciure de bois, en une proportion
variant de 80 à 50% en poids par rapport au poids
de la composition.

10. Composition selon la revendication 9, caractérisée
en ce qu’ elle comprend en outre de la cellulose mi-
crocristalline.

11. Composition selon la revendication 10, caractéri-
sée en ce qu’ elle comprend 45 à 50% en poids de
fibres de cellulose, 50 à 53% en poids de fibres ou
sciure de bois et 2 à 10% en poids de cellulose mi-
crocristalline

12. Composition selon la revendication 9, caractérisée
en ce qu’ elle est exempte de liant.

13. Composition selon la revendication 9, caractérisée
en ce qu’ elle ne consiste qu’en ledit mélange de
fibres de cellulose et de fibres ou sciure de bois.

14. Utilisation d’une composition d’origine essentielle-
ment végétale pour obtenir des cylindres pour douille
de cartouche.

15. Utilisation selon la revendication 14, caractérisée
en ce que  les cylindres sont fabriqués dans une ma-
chine à comprimer rotative.

16. Utilisation selon la revendication 14 ou 15, caracté-
risée en ce que  la composition est telle que définie
à l’une quelconque des revendications 9 à 13.
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